
SUBSTANCES INTERDITES DANS CERTAINS SPORTS

PI. ALCOOL

L'alcool (éthanol) est interdit en compétition seulement, dans les sports suivants.
La détection sera effectuée par éthylométrie et/ou analyse sanguine. Le seuil de
violation (valeurs hématologiques) est 0.10 g/L.

• Aéronautique (FAI)
• Automobile (FIA)
• Boules (IPC boules),
• Karaté (WKF)
• Motocyclisme (FIM)
• Motonautique (UIM)
• Pentathlon moderne pour les épreuves comprenant du tir (UIPM)
• Quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ)
• Tir à l'arc (FITA, IPC)

P2. BÊTA-BLOQUANTS

À moins d'indication contraire, les bêta-bloquants sont interdits en compétition
seulement, dans les sports suivants.

• Aéronautique (FAI)
• Automobile (FIA)
• Billard et Snooker (WCBS)
• Bobsleigh (FIBT)
• Boules (CMSB, IPC boules)
• Bridge (FMB)
• Curling (WCF)
• Golf (IGF)
• Gymnastique (FIG)
• Lutte (FILA)
• Motocyclisme (FIM)
• Motonautique (UIM)
• Pentathlon moderne (UIPM) pour les épreuves comprenant du tir
• Quilles (Neuf- et Dix-) (FIQ)
• Ski (FIS) pour le saut à skis, freestyle saut/halfpipe et le

snowboard halfpipe/big air
• Tir (ISSF, IPC) (aussi interdits hors compétition)
• Tir à l'arc (FITA, IPC) (aussi interdits hors compétition)
• Voile (ISAF) pour les barreurs en match racing seulement


